
Assemblée Générale de BIEN VIVRE A VEYRIER-DU-LAC  28/3/2107
AGO statutaire à 18h, Réunion d’information et d’échange à 18h30 

suivies du verre de l’amitié. Salle de la Veyrière



Assemblée générale statutaire

• Rapport moral du Président, Olivier Labasse.

• Rapport d’activité 2016, Claude Saulgeot, Vice-président.

• Présentation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2016, Jean 
Claude Secchi, trésorier.

• Approbations et votes.

• Renouvellement du Conseil d’administration: présentation des 
candidatures et votes.

• Montants des cotisations 2018 (montants identiques à ceux votés 
pour 2017 et 2016); approbation soumise aux votes.

• Questions diverses.



Rapport moral en 7 points

• Relations avec la Mairie.

• Nous sommes tous cyclistes, mais aussi piétons, attachés à la qualité et au 
cadre de vie, attentifs à l’utilité de la dépense publique (et à la légalité).

• Prospective urbanistique « Veyrier 2020 », le choix d’une vision, la politique des 
transports, le PLU.

• Urbanisation et qualité architecturale.

• Relations avec les autres associations, avec l’ Administration, le Grand Annecy, 
le Département.

• Transparence de l’information et développement de la communication.

• BVV centenaire.



29 chroniques publiées depuis le 29 avril 2014 
sur http//bienvivreaveyrier.blogspot.fr 

Les plus récentes:

• 2016: année critique pour le lac et ses habitants; l’incompréhensible 
paradoxe annécien

• Veyrier-Mont-Blanc ou Courchevel-du-Lac, faut il choisir? Petit clin d’œil sur 
la galerie de l’évolution

• Le projet de tunnel sous le Semnoz, mythe et réalités
• Il « en a marre » , Denis
• « Bienvenue dans le cauchemar ». À propos de la voie verte en rive Est, du 

trafic routier et de l’urbanisation du lac d’Annecy.
• Non, l’anticyclone hivernal n’est pas une calamité naturelle, Oui le bassin 

annécien est dans le déni de la pollution qu’il crée
• Dire vrai en 2017 ? (vœux) 
• Péril en la demeure?





Municipalités , Présidences, Adhérents de 1987 à 2017



Comptes de l’exercice clos le 31/12/2016



→Approbations des rapports et des comptes, quitus et votes

→Renouvellement du conseil d’administration: présentation des 
candidatures, votes

→montants des cotisations 2018 propositions à l’identique; vote

Questions diverses





1987-2017: BVV a 30 ans 



Comme le temps passe…



« la géographie humaine est la forme de l’histoire » (S.Tesson)     
Un coteau tranquille entre montagne et lac



Avant- Après
« le paysage devient le décor du passage »(S.T.)



Du chemin empierré (circa 1907) au village route (2016).
Le Mont Baron ou le Baron Haussmann?



1987 – 2017: faits marquants (1)
Urbanisation

-1987,Port Royal (arrêt projet initial 107m de longueur à  100m lac ;soutien 294 foyers).  

- Respect de la loi littoral : « Il y a le feu au Lac » (B.Bosson 2005), réunion publique 2006 (300 
personnes)

- Immeuble dans le hameau de Morat (2007- 2016), TA, CAA, TGI…suivi 2016 avec géomètre

Urbanisme

- Haies 

- Collectif CVV (2013) :BVV, défense du Mont Veyrier, Amis de Morat, du quai de Chavoire

-Prospective Urbanistique « Veyrier 2020 », mémoire géographique et historique, vocation du village 
et vision; recommandations pour 5 zones: 3 « Traverses », Corniche, la Ravoire (2014-2105).

- CD 909, trottoirs et passages piétons, vitesse, rond point…Dessertes du villages « haut-bas » et 
voiries secondaires

-Cheminements piétonniers dans le village et sentiers (chemin rural des Moulins, des Courtillets, 
Péril…)

-PLU : BVV ∑ personne publique associée ( 2015-16-17)



Un royal projet



Le classement raté du lac au patrimoine mondial de l’UNESCO (2009): 
trop urbanisé et artificialisé



Morat outragé, Morat brisé, mais Morat urbanisé (anonyme).
Plus ancien hameau de Veyrier



« Habiter est un art »(I.Illich). L’art de vivre. 



L’art ne s’oppose pas à la nature: il fait appel aux sens, à 
l’émotion et à l’intellect.



1934-2016 
23449 véhicules / jour en pointe; 17792 en moyenne. 

( 1839 veyrolains et 4572 habitants rive Est en âge de conduire)



« Marcher n’est pas un sport. C’est une philosophie… »
« Mettre un pied devant l’autre, c’est un jeu d’enfant » (F.Gros)



Un chemin inscrit sur la mappe de 1867 et sur un plan 
postérieur à 1901 et antérieur à la route de la Corniche



La production d’architecture participe, avec l’urbanisme,                  
de manière primordiale à l’art de vivre.

Règlement POS et qualité architecturale 



Pile et face



Patrimoine bâti remarquable (article L151-19)



POS, ZAC, PC, réalisation, non conformités…
De la vision urbanistique à l’intégration dans le site



Du POS au PLU



« Veyrier 2020 »: Prospective urbanistique
sur www.bienvivreaveyrier.org

1325ha dont 504 de lac, 530 de forets et rochers,300 urbanisés
sur ≥ 4,5km de longueur, ≥ 600m de largeur, étagés entre 447m et 590m

http://www.bienvivreaveyrier.org/


1987- 2017 Faits marquants (2)
Transports collectifs

- Veyrier Express (2000-2010), navette lacustre

- Enquête transport (2015 -2016): 219 questionnaires (personnes et familles), 96% 
souhaitent le développement des transports collectifs

- Abribus

Propreté et OM: petit camion ramassage routes de Morat, de la Combe, chemin des
Barattes; Marvéria, containers enterrés, plages

Sécurité

-déplacement antennes de télécommunication (2001-2009)

-vols et cambriolages: réunion publique sous mandat G.Boy, 300 personnes.

Aménagements cyclables et voie verte: 585 pétitionnaires, conférence de presse 2016, 
réunions techniques 2016 et quadripartites 2017.

Transparence, Information et communication

Adresse mail dédiée (2015), Blog (2015), Site internet (2016)



« Le génie de la haie. Elle séparait sans emmurer, délimitait sans opacifier,                      
protégeait sans repousser. L’air y passait, l’oiseau y nichait, le fruit y poussait ».(S.T.) 



OM et propreté; sécurité



D’aménagements cyclables (DUP 2006) en dérapages multiples



Equipement structurant de conception inadaptée et invasive, 
incohérente et dangereuse pour 1500 pétitionnaires

• Voie bidirectionnelle avec dénivelé et nombreuses sorties perpendiculaires, dans 
les gaz d’échappement (versus site propre comme rive Ouest +/- horizontale), 
coté aval, prolongée par 2 pistes mondirectionnelles, puis 1 bidirectionnelle coté 
amont en montée avec croisements RD 909a, puis plus rien du sommet du 
Thoron (bande cyclable peinte sens montée) au lac, sur 110m de dénivelé 
descendant avec 3 épingles, puis bidirectionnelle sur la berge du petit lac, le long 
de la RD909a « rectifiée ».

• Eloignement du lac et des plages, malgré de nombreuses voiries secondaires.

• Partiellement multi-activités: comment sécuriser les pratiques? (+ 1100000€ en 
rive Ouest); comment faire le tour du lac à pied entre vélos et voitures?

• Equipement de loisirs intermittents, «touristication» de masse (370 000 passages) 
sur la rive Est exigüe 

• Exécution non conforme: « surlargeurs » et explosion des coûts.

• Un « grand paysage » balafré à jamais. 



Voies « vertes »?                                                                                                         
« En quarante ans, le paysage se façonne pour que passent les voitures » (ST)



Voie « verte » et loi littoral



« La ligne droite est un danger créé par l’homme;                                   

elle n’existe pas dans la nature ». (F.Hundertwasser)



Un petit lac alpin, urbanisé, artificialisé, emmuré.



Sécurité?





Euphémisme?
(30 juin 2016)



Voiries secondaires conseillées ou déconseillées



Juillet 2016: pétitions.
6 septembre: Conférence de presse

19 octobre et 3 novembre: BVV au CD 74 et à la Mairie pour 585 pétitionnaires 
À suivre… 



Pour des aménagements cyclables adaptés aux différentes pratiques cyclistes,            
respectueux des habitants et des sites exceptionnels

Contre le projet imposé et inconséquent de voie cyclable qui dérape dangereusement          
dans ses dimensions et pour les finances publiques



La brûlure du goudron.                                              
Elargir l’emprise bitumée à ≥12m de largeur



Les  murs de belle facture de Veyrier vus du lac.



Déviation et circulation



Circulation et thrombose



Voiries secondaires , PL et Vélos



Rapport coût/ efficacité?
TH et TF? (+ 0,70 / taux = + 8,9% sur part communale)



Mandallaz ou pollution: il faut choisir



Mobilité et qualité de l’air



Anticyclone 
mais ce n’est pas de la brume de beau temps



En 2015, création du collectif « pour un Grenelle des 
transports et de la qualité de l’air en bassin annécien »



Pour que respirer ne nuise pas gravement à la santé.



www.annecy-environnement.fr
www.grenelleannecy.net

www.bienvivreaveyrier.org

http://www.annecy-environnement.fr/
http://www.grenelleannecy.net/
http://www.bienvivreaveyrier.org/


17 décembre 2016: 880 habitants demandent une concertation pour 
améliorer la qualité de l’air et la mobilité, diminuer les embouteillages



Ils s(er)ont entendus:                                                                          
COQUA, Air-Climat, PLQA, PDU, CNDP…



La préfecture, le Département, le Grand Annecy  et la 
Région, interrogatifs, se saisissent du problème



Faciliter la mobilité, réduire les embouteillages et la pollution



Multimodalité, intermodalité, exemples





Veyrier : son grand paysage et son avenir? Q/R



Et maintenant,l’appel à la convivialité


